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Liminaire

Madame la présidente,

Nous sommes réunis ce jour en CAP locale pour établir la liste d'aptitude C en B pour l'année 2016.
FO-DGFIP défend la liste d'aptitude comme moyen de promotion sociale.

Nous ne pouvons que constater le faible nombre de candidats sur cette liste.
Combien  d'excellents  candidats  ont  renoncé  à  se  présenter,  ne  pouvant  risquer  une  mobilité
géographique importante, et combien ne croient plus au système ?

Les promus C en B, par concours ou liste d'aptitude, participent désormais au mouvement général
de mutations en septembre, avec à la clef une mobilité géographique importante.
Le  refus  de  promotion  est  sanctionné  immédiatement  d'une  affectation  « A la  disposition  du
directeur » dans le département.

Tous ces éléments font qu'être promu présente un risque pour les agents. A croire que tout est fait
pour que les agents renoncent d'eux même à la liste d'aptitude ! FO-DGFIP dénonce la pression que
subissent les chargés de famille, qui doivent choisir entre leur carrière et leur famille.

FO-DGFIP continue de revendiquer un « droit au retour », c'est à dire la possibilité d'être maintenu,
pour celui qui le souhaite, dans son département d'origine.

Les trop nombreuses suppressions de postes annoncées, sont encore un frein à la promotion, en
réduisant les possibilités de retour.
Les  projets  de  la  Direction  Générale,  qui  visent aujourd'hui  les  stagiaires,  sûrement  demain
l'ensemble  des  corps,  n'est  sans  doute  pas  étranger au  marasme  général.  Suppression  des
mouvements complémentaire,  remise en cause de la finesse de l'affectation mission /  structure,
durée minimale avant de pouvoir muter, tout est bon pour décourager les agents. 

FO-DGFIP dénonce la politique de destruction de la DDFIP, la suppression des moyens et la remise
en cause même de nos missions.

Les élus FO en CAPL

Philippe CARDOSO et Jérôme STERCZYNSKI


